
GATT/AIR/UNNUMBERED 27 SEPTEMBRE 1979 

OBJET: NEGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT 

1. AINSI QU'IL ETAIT ENVISAGE DANS UNE COMMUNICATION DATEE DU 
6 AOUT 1979 QUE LE SECRETARIAT DU GATT A ADRESSEE AUX PAYS EN 
VOIE DE DEVELOPPEMENT, LA QUESTION DE L'EXPANSION DES ECHANGES 
ENTRE CES PAYS SERA EXAMINEE A UNE REUNION OUI .S'OUVRIRA LE 
25 OCTOBRE 1979, A 10 HEURES, AU CENTRE WILLIAMX RAPPARD, 
15*+ RUE DE LAUSANNE, GENEVE. _ \ 

A UN ECHANGE DE 
S PAR LE SECRETARIAT 

PA>S EN VOIE DE 
NOUVEAUX PROGRES 
R UNE BASE MONDIALE, 
IALES ENTRE PAYS EN 

2. CETTE REUNION DOIT PERMETTRE DE PROC 
VUES SUR LES TRAVAUX DE PREPARATION EFFEC 
DU GATT A LA DEMANDE D'UN GRAND NOMBRE D 
DEVELOPPEMENT, ET DE RECHERCHER COMMENT D 
POURRAIENT ETRE REALISES AFIN DE LANCE^, 
UNE NOUVELLE SERIE DE NEGOCIATIONS COM 
VOIE DE DEVELOPPEMENT, QU'ILS SOIENfOll NON MEMBRES DU GATT. A 
CE SUJET, LES DELEGATIONS TIENDRONT SANS DOUTE COMPTE DE L'EVO
LUTION RECENTE DES RELATIONS COMMENQ/LES INTERNATIONALES ET DES 
CONCLUSIONS A TIRER DE LA DOCUMENTATION TECHNIQUE ETABLIE PAR LE 
SECRETARIAT ET DISTRIBUEE SOUS COUVERT DE LA COMMUNICATION DU 
6 AOUT SUSMENTIONNEE, AINSI QUE DES ETUDES PAR PAYS QUE LE SECRE 
TARIAT A REALISEES A LA DEMANDE DES PAYS INTERESSES. 

3. IL A ETE PROPOSE A CET EÇARD OUE LES DISPOSITIONS NECES
SAIRES SOIENT PRISES POURN^EER UN COMITE DES NEGOCIATIONS 
COMMERCIALES DES PAYS EWY/OrE DE DEVELOPPEMENT, CHARGE 
D'ELABORER LES REGLES ̂ /PROCEDURES DES NEGOCIATIONS, ET D'EN 
SURVEILLER LE DEROULEMENT. 

I^NTS); 4. LES GOUVERNEMENTS]AURONT REÇU LES DOCUMENTS CI-APRES EN 
RELATION AVEC LA CÛ*jMVNICATION DU 6 AOUT: 

MATRICES mj COMMERCE (LDC/TS/45) 

TABLEAUX MONTRANT AVEC PLUS DE PRECISION OUELS SONT LES 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT IMPORTATEURS ET LES 
PRINCIPAUX PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT FOURNISSEURS DES 
PRODUITS REPRIS DANS LES MATRICES DU COMMERCE (LDC/TS/46) 

COLLECTE DES DONNEES DE BASE (SPEC(78)26) 

IDENTIFICATION DES PRODUITS CSPEC(78)26/ADD.1) 

ACCORDS DE PAIEMENT ENTRE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 
(LDC/TS/38) 



REGLES ET CERTIFICATION DE L'ORIGINE (LDC/TS/^) 

SOURCES D'INFORMATIONS SUR LES MARCHES ET LES CIRCUITS DE 
MARKETING ET DE DISTRIBUTION DANS QUELQUES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT (LDC/TS/49) 

NEGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT (CPC/W/68 ET CPC/W/70) 

5. UNE NOTE APPELANT L'ATTENTION SUR CERTAINS POINTS AYANT 
TRAIT A LA PORTEE ET AUX OBJECTIFS D'UNE NOUVELLE SERIE DE 
NEGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 
SERA EGALEMENT MISE A DISPOSITION POUR LA REUNION. 

6. TOUS LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT PEUVENT PARTICIPER A 
LA REUNION. LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT QUI DESIRENT S'Y 
FAIRE REPRESENTER, QU'ILS SOIENT OU NON PARTIES CONTRACTANTES 'î 
A L'ACCORD GENERAL, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER LE PLUS TOT 
POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

0. LONG 

î 


